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i. LE MOT du MAIRE 
 

L'année 2024 s'achève, et je tiens à m'adresser à vous au nom de toute l'équipe municipale. Cette période 

de fin d'année est toujours propice à la réflexion, au partage et à l'espoir. 

Tout au long de 2024, nous avons œuvré ensemble pour améliorer notre quotidien, renforcer nos solidarités 

et faire de notre commune un lieu de vie toujours plus accueillant et dynamique. Je tiens à saluer l’ensemble 

de la Municipalité, l'engagement des agents municipaux, des bénévoles, des associations et de tous ceux 

qui font vivre notre territoire. 

Cette année 2024 restera dans nos mémoires comme une période marquée par des événements forts, en 

France et dans le monde. Nous avons partagé l'émotion collective des épreuves sportives internationales, 

comme les Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024, qui ont fait rayonner notre pays. Toutefois, 

nous avons également traversé des moments plus difficiles : les défis climatiques qui rappellent notre devoir 

d'agir pour l'environnement, les tensions internationales et les bouleversements économiques qui affectent 

chacun d'entre nous. 

Si cette année a été marquée par de nombreux défis, nous avons également connu de belles réussites : 

l'aboutissement de quelques projets, l’agrandissement du cimetière, la création de 2 lots à vendre dans le 

lotissement dit « Hameau de l’Etang », l’installation de sanitaires publics à l’étang, la réfection de certains 

chemins ruraux. Une partie du mur de la maison des associations a également été reconstruit à l’identique. 

A propos de la maison des associations, notre projet de mise en conformité du bâtiment avance, des travaux 

seront réalisés courant 2025. 

Notre Bar-Restaurant, une nouvelle fois, a subi le départ précipité de son gérant, mais bonne nouvelle, son 

remplaçant devrait prendre ses fonctions en février.  

Pour cette nouvelle année 2025 qui s'annonce, nous poursuivrons nos efforts pour répondre à vos attentes, 

préserver notre cadre de vie et préparer l'avenir avec ambition. Différents projets verront le jour notamment 

des travaux de voirie, de sécurisation du bourg, l’installation coupe-vent au boulodrome… 

Je vous souhaite à toutes et à tous, ainsi qu'à vos proches, une très belle année 2025, remplie de santé, de 

bonheur et de succès. 

Que ces moments de fêtes soient pour vous une occasion de joie, de partage et de convivialité. 

Bonne année à toutes et à tous  

 

 

                                   Mickaël LEVEAU : MAIRE 
                               17/12/2024 

 
  

 



ii. NOUVEAUX GOMENEENS 
 

Comme chaque année, toutes les personnes nouvellement arrivées sur la commune, propriétaires ou 
locataires, et désireuses de se faire connaître, sont invitées à se présenter en Mairie. La municipalité sera 
heureuse de les accueillir officiellement et amicalement lors de la cérémonie des vœux. 
 

 
 

iii. ETAT CIVIL 2024 

 
 

    NAISSANCES HORS COMMUNE 
 

 

Arthur RORRISON LAVEZRAZZI, né à PLOËRMEL 
Gabriel RAFFAELLO, né à RENNES 
Hugo ROUXEL, né à PLERIN 
Ewen BOSCHER, né à NOYAL-PONTIVY 
Théo MUTEZ, né à NOYAL-PONTIVY 
Lisa BERNABE, née à NOYAL-PONTIVY 
Côme PICHARD, né à PLOËRMEL 
Lïyana MORAND, née à PLOËRMEL 
Emmie LE FAHLUN, née à NOYAL-PONTIVY 
Léïho ROUXEL, né à NOYAL-PONTIVY 
Aubin JUGUET né à RENNES 
Thiago BERNA, né à PLOËRMEL 
 

22/02/2024 
24/02/2024 
29/02/2024 
27/03/2024 
19/04/2024 
22/05/2024 
09/07/2024 
17/08/2024 
29/08/2024 
01/10/2024 
18/11/1924 
09/12/2024 

    A noter qu’il faut remonter à 1973 pour avoir plus de 12 naissances à Gomené : 16  

 
DECES et TRANSCRIPTIONS DE DÉCÈS 

 

    Louis VESSIER, décédé à GOMENÉ 
    Jean-Claude MARHIN, décédé à NOYAL-PONTIVY 

Daniel SAMSON, décédé à GOMENÉ 
 
MARIAGES 

 

Nicolas BRESSIER et Lauren BOURNONVILLE 

 
 
 

27/03/2024 
27/05/2024 
10/12/2024 
 
 
 13/07/2024 

 
 

iv. URBANISME 2024 

 

Nombre de permis de construire : 21 
(Y compris déclarations préalables) 
 

Nombre de certificat d’urbanisme :  27 
 
Nombre d’arrêté d’alignement :  17 

 

Nombre de permis d’aménager :          1 
 
Terrains Constructibles à assainissement individuel 
 

Trois terrains d’environ 800 m² sont disponibles rue des Hortensias et rue des 
Menhirs le prix sera de 18 € le m² 
 
Deux terrains sont mis en vente dans le lotissement « Le Hameau de l’étang », 
l’un a une surface de 822 m², l’autre 930 m². Prix 18 € TTC le m². 



v. CALENDRIER DES FETES 2025 
 

 
DATES  

 
LIEU 

 
MANIFESTATIONS 

 
ORGANISATEUR 
 

11 janvier Salle des fêtes Vœux Municipalité Municipalité 

10 février Salle des Fêtes Belote Club du Bon Accueil 

15 février Salle des Fêtes Repas Vive la Gom’ 

29 mars Boulodrome Repas à emporter Sté de Chasse Communale 

12 avril Boulodrome Concours de boules Club du Bon Accueil 

1er mai Salle des Fêtes Randonnée A.P.E. 

4 mai Maison des Associations Enduro Gem Club 

17 mai Salle des Fêtes Repas Club de pétanque 

24 mai Maison des Associations Guinguette Go’ Guinguette 

31 mai Boulodrome Concours de Palets Foot FCCB 

14 juin Maison des Associations  Fête du village FAME 

22 juin Laurenan Fête de l’Ecole RPI 

12 juillet Auto-Cross Circuit Quénagat Vive la Gom’ 

15 août Etang - Boulodrome  Fête des Chasseurs Sté de Chasse Communale 

26 septembre Annexe Maison Associations Assemblée Générale APE 

18 octobre Salle des fêtes Repas FOOT F.C.C.B 

20 octobre Salle des fêtes Belote Club du Bon Accueil 

15 novembre Salle des fêtes Marché de Noël FAME 

29 novembre Maison des Associations Repas  Club de pétanque 

 
 

 

vi      TRAVAUX D’ELAGAGE 

 

Les principaux points de réglementation pour l'élagage : 

• Chaque propriétaire est tenu d’entretenir ses haies bordant 
la voie publique. 

• Un voisin ne doit pas couper lui-même les branches, mais 
peut exiger du propriétaire qu’elles soient coupées. 

 

• Sur le domaine public, il est interdit de poser tout obstacle 
pouvant gêner la circulation. Ce non-respect de la 
règlementation entraine la responsabilité du propriétaire. 

 

 

 

 
Cette année, la Municipalité a décidé d’adresser un nouveau courrier à tous les contrevenants, en leur 
intimant l’ordre de se mettre en conformité avec la règlementation. 
 

Après la date du 15 février, les travaux seront réalisés par une entreprise qualifiée et la facture sera alors 
transmise, pour paiement, aux propriétaires. 

Il est rappelé à tous les propriétaires que l’élagage est une obligation. 

De plus, Il est instamment demandé aux propriétaires concernés par l’élagage effectué 
lors de la pose des lignes pour la fibre, de nettoyer et enlever les branches dans le fossé.  

 



vii      NOUVEAU à GOMENÉ 

   

Fort de ses 13 années d’expérience, Steven MORAND, originaire de Ménéac s’est installé en tant qu’artisan 
Peintre Décorateur, à la « Touche Couesbot » à Gomené, fin 2024.       Réservez-lui vos travaux … 

viii     MAISON de la JEUNESSE – MERDRIGNAC 

 

Des activités sont proposées à tous les jeunes (11 – 17 ans) du bassin de vie de Merdrignac. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les places sont limitées dans de nombreuses activités,  

Dépêchez-vous de réserver la vôtre avec le bulletin d’inscription ci-dessus. 

 

iX     Quoi de neuf à l’Ecole  

 

Les élèves ont commencé un tour du Monde artistique au départ de l'Europe.  
 
Les 5 classes du RPI ont réalisé des œuvres d'art sur le thème de l'Europe qui  
ont été exposées sur les 2 communes du RPI (d'abord à la garderie de l'école  
maternelle, puis à la médiathèque de Laurenan).  
 
L'exposition se trouve actuellement à la médiathèque de Laurenan. Les élèves  
ont pu s'y rendre avec leurs enseignants pour apprécier le travail de chaque classe. 
 
Ce travail a été l'occasion pour chaque classe de découvrir les cultures des différents pays européens, les 
grands artistes de ce continent, les monuments célèbres... 
 
Prochainement, le voyage se poursuivra en Asie.  
 
Les artistes continuent leurs créations, avec notamment l'intervention d'une maman d'élève japonaise 
venue transmettre l'art de la calligraphie et du sumi-e. 



X     La « Corbinière des Landes » renaît !  

La « Corbinière des Landes » va revivre dans le même esprit que son 
créateur, Géo Brunel. 

Ce site remarquable – près de plusieurs hectares de terres et 17 sources 
que Géo avait su protéger des assauts du monde industriel – va devenir 
l’écrin d’un site d’insertion professionnelle. C’est un projet de Mélanie Le 
Verger, originaire de Loudéac et de Sylvain Clausier, originaire du Morbihan. 

C’était le rêve de Mélanie et Sylvain qui sont heureux de le voir éclore, le 
tout en collaboration avec le Département des Côtes d’Armor. 

 


